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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE CAUSE DE CLERANS 

 

 COMPTE RENDU DU 27 AVRIL 2026 

PRESENTS 

M. MONTI, Mme GREZEL, M. GEERDENS, Mme GERARD, Mme KARAMPOURNIS, 
M. MOURET, Mme TORRES 

 
ABSENTS et EXCUSES :  

M. BARBAT, Mme PARADIS, M. REVERSADE 

 

1. Approbation du compte-rendu du 31 Mars 2026 

M. le Maire revient sur la « Commission Communication » et détaille le rôle de chacun : 
Site internet : BARBAT Laurent, 
Journal Municipal : Groupe de travail (ensemble des membres) 
Défense et Anciens Combattants : TORRES Marie-Christine 
 
Modifications et précisions faites, le Conseil Municipal approuve le CR de la réunion du 
31 mars 2026 à l’unanimité. 

2. Vote du Budget 2026 

M. le Maire présente le projet de Budget 2026. Il s’équilibre comme suit : 

- Recettes et Dépenses de Fonctionnement : 352 416.88€ 

- Recettes et Dépenses d’Investissement : 69 820.56€ 

Après avoir procédé à la vérification des comptes, le Conseil Municipal approuve le 
Budget 2026 à l’unanimité. 

 

3. Renouvellement de la Commission Communale Impôts Directs 

Les membres de la précédente commission sont reconduits. Seuls trois membres (cause 
décès) sont remplacés : M. CROUE Roland par M. GREZEL Alain, M. DUVERT Robert 
par M. GONTIER Frédéric et M. BRUGEAUD Jean-Marc par M. KARAMPOURNIS 
Pascal. 
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4. CCBDP Comptes rendus divers 

Le bureau directeur de la CCBDP a été mis en place le 13 avril 2026. M. PEREA Laurent, 
Maire de Saint Capraise de Lalinde a été élu Président. Douze Vice-Présidents 
composent le bureau dont M. MONTI Bruno, onzième Vice-Président chargé de 
l’environnement, de la GEMAPI et des ordures ménagères. 

Monsieur le Maire précise que des réunions par secteur sont prévues avec les élus locaux 
afin de rapprocher les instances communautaires des communes membres. 

5. Questions diverses 

- Monsieur le Maire indique le renouvellement de la Convention Service Public 
d’Eau Potable relative aux prises d’incendie et ce, pour une durée de six ans, 
renouvelable par tacite reconduction. 

- En vue du départ de M.  MONTI Antoine de son logement au 30 avril prochain, un 
état des lieux est prévu à cette date. 

- Mme TORRES Marie-Christine rappelle que toute association peut mettre à 
l’honneur un de ses membres. Par exemple, pour une commémoration « Anciens 
Combattants », toute personne peut donc être honorée même si cette dernière 
n’est pas « Morte pour La France ». 

- Cérémonie du 8 mai : les bleuets sont arrivés au domicile de M. EYMERY à 
Pressignac et non en Mairie. 

6. Prochaine réunion 

26 mai 2026 à 19h 

Fin de la réunion : 21h20 

 


